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ORDONNÀNCE 1117T46 du 9 mâ'l 1975

insti'r;uant une Cour Martia1e.

TD PRESIDENT DE IA RNPUBIÏQTIE,
SHEF DE LIITAî,CHEI' DU GoUWRNTMENI,

1a Procla.,nation du 26 octobre 1972 i
la loi Nô60-12 ciu 28 juillet 1960, portant création des Forces Arnées
Dahoméerures;
1'OrdoDrence N}TO-42/IP/DN du 24 jui].].et 1970, portant organiÀatlon
généra1e de la Défense National-e et l-bs textes subséquen'bs ;
lrOrdonnance No72-47 du 11 noveub re 1972, créant urr Conseil Militaire
tle la Révolution et l-es textes modifice'üifs subséquents ;
I'Ordonnance N}?5/PR/MJL itu 7 aott 1957, portant C-ode cle'Procédure Pé-
nale ;
lrordon:rance No?1-18/CP/MJL d.u 22 nai 1971 , instituant une Cour de St-
reté de 1r!'bat ;
l-rOrdormance 1[o7J-19 du 2 mars 1971, ltortant rtésignation Ces membres
tte la corulission al'enquête sur 1es faits découverts à Co'oonou dans 1a
nuit du. 27 aa 28 féyrnE$1971 ;'''
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I'1o72-27 9 du 26 octobre 1972, portant forna'cion d.u Gouverne-
e déc:ret NoTJ-121 du 7O mars 1977 qui ]'a nodifié ;
es }linistres entendu,

ORDONNX

ARTI Cl-rE 1 er - ?ar déroga,tion aux disposi-tions de Ir ortlon-nance NoT j-18/CP/
M,Itr tlu 22 maj- 1 971 , instituant une Cour rie Streté de 1r Jtat, il est insti-
tué une Cour Martiale conpétente pour jugerr tous les auteurs et conplices
du coüp d.?Etat üanqué du 28 févriet 197D1

La Côur I{artiale siège au Pal-ais de 1a République à Cotonou.

A.AîI CIE 2 - la Cour Martiale est conposée

- des llembres du Gouvernement Militaire Révolutionnaire i
- cles Membres du Consei-L Militaire cle Ia Révolution ;
- des Chefs drEtat-Major d.e J-'Àrrlée d.e ?erre, d.e Ia Gendar.ne-

rie Nationale et du Setwlce Civique ;
- tlu Consej-l1er Techrrique à 1a Défense Nationale ;

- des Chefs de Corps. ../..
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ARlÏCln I - la Cour i.lartlale statue sur pièces, sur la base des pnccès-
verbaux d.e Ia coiixnj.ssion rLrenquôte institu ée par 1'ordonnanee IIoJI-19 4o
2 mars 1.973.

ARTICIE 4 - ?ar dérogation aux dispositiôns d.e lrordonnaJrce No 25 /PR/ÿIJL
?, portant Code de Procéd.ure Penale, 1es débats sont alirigégAü-7=ôæ 196

par un offlcier supéri-eur choisi par la Cour en gon sein et confortément
à Ia procéd.ure qu'eIfe arrête.

A.ETICtrE 5 - l,es décisions de l-a Cour sont prises à Ia najorité simple.
El].es sont constat ées par le procès-verbal de séa.nce signé par tous ].es
membres cle Ia Cour.

A.RTICLE 6 - trcs décisions de Ia Cour Martiale ne sont srrsceptibles tltau-
cür r€cours de qu-eIque nature que ce soit, à ltexception toutefôj-s du re-
cours en gr"ace.cn cas de peine capitale.

.ARTrCI,E 7 - La présente 'ordonnance, qul entre imraédiatement cn vi6ueur,
sera eilcutée comr,re 1bi de ltEtat. -

Ihiïà @mI0U, le 9-net 1973
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